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INFORMATION AUX COUREURS 

 

DE  ORGANISATION « 10KM D’ARCACHON » ET « RUN IN PYLA » 
 

La Teste-de-Buch, mercredi 23 octobre 2024 
  

OBJET : MODALITÉS DE PARTICIPATIONS (CERTIFICATS MEDICAUX 

ET LICENCES) 
 

Madame, Monsieur, 

Chers amis coureurs, 

 

Considérant que notre club Arcachon La Teste Entente Athlétisme (S/l. A.L.T.E.A.) est club 

support et organisateur des 10Km d’Arcachon organisés le 1er décembre 204 et de 

la Run in Pyla organisée le 13 avril 2025,  

Considérant que notre club S/l A.L.T.E.A. est club affilié à la Fédération Française d’Athlétisme, 

et donc soumis aux règlementations fédérales éditées par cette instance,   

 

Vu les articles A.231-2, L.231-2-1 et L.331-1 du Code du Sport, 

Vu loi « Sport » du 2 mars 2022 visant à démocratiser le sport en France, 

Vu le Décret n°2022-925 du 22 juin 2022 relatif aux modalités d'obtention et de 

renouvellement d'une licence par une fédération sportive ainsi qu'aux modalités 

d'inscription à une compétition sportive autorisée par une fédération délégataire 

ou organisée par une fédération agréée, 

Vu l’article D231-1-4-1 du Code du Sport et le Décret n° 2021-564 du 7 mai 2021 

relatif aux modalités d’obtention et de renouvellement d’une licence d’une 

fédération sportive ainsi qu’aux modalités d’inscription à une compétition sportive 

autorisée par une fédération délégataire ou organisée par une fédération agréée, 

pour les mineurs hors disciplines à contraintes particulières 

Vu la « Règlementation des Manifestations Running 2024 » de la Fédération Française 

d’Athlétisme, 

Vu la Circulaire n°3 du 16 janvier 2024 de la Fédération Française d’Athlétisme 

concernant la publication règlement des manifestations running – dispositif 

transitoire, 
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Il convient que pour les mineurs, dans les conditions de validité de la saison en cours, la participation 

est soumise à la présentation d’un des documents suivants : 

− Licences FFA : Athlé Compétition, Athlé Entreprise et Athlé Running et 

« Pass J’aime Courir » ; 

− Licences délivrées par une fédération partenaire (communiquées par voie de 

circulaire) portant mention de non-contre-indication à la pratique du sport en 

compétition de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en 

compétition ; 

− Questionnaire relatif à son état de santé, dont le contenu est précisé par arrêté 

conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre chargé des sports, rempli et signé 

conjointement par l’athlète et les personnes exerçant l’autorité parentale. Dans le cas d’une 

réponse négative à ce questionnaire, un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de 

l’athlétisme en compétition de moins de six mois devra être produit. 

 

 

Il convient que pour les majeurs, dans les conditions de validité de la saison en cours, la participation 

est soumise à la présentation d’un des documents suivants : 

− Licences FFA : Athlé Compétition, Athlé Entreprise et Athlé Running et 

« Pass J’aime Courir » ; 

− D’une attestation de la réalisation du Parcours de Prévention Santé (« PPS ») au 

maximum trois mois avant la date de la manifestation.  

Sauf convention contraire, la personne majeure ne peut pas présenter à l’organisateur une licence 

d’une autre fédération. La liste des fédérations partenaires sera régulièrement communiquée aux 

clubs affiliés et organisateurs sportifs par voie de circulaire 

 

Par ailleurs, la Circulaire n°3 du 16 janvier 2024, permet pour cette saison et jusqu’à publication du 

nouveau règlement des manifestations running, d’accepter les licences, en cours de validité à la date 

de la manifestation, sur laquelle doit apparaître, par tous moyens, la non-contre-indication à la 

pratique du sport en compétition, de l’Athlétisme en compétition ou de la course à pied en 

compétition et délivrée par une des fédérations suivantes :  

o Fédération des clubs de la défense (FCD),  

o Fédération française du sport adapté (FFSA),  

o Fédération française handisport (FFH),  

o Fédération sportive de la police nationale (FSPN),  

o Fédération sportive des ASPTT,  

o Fédération sportive et culturelle de France (FSCF),  

o Fédération sportive et gymnique du travail (FSGT),  

o Union française des œuvres laïques d’éducation physique (UFOLEP),  
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Ainsi en application du présent règlement, seront refusés, entre autres, les documents 

suivants : 

− les licences de la Fédération Française de Triathlon, ou de la Fédération Française de 

Cyclisme ; 

− les certificats médicaux précisant uniquement la mention « triathlon » ; 

− les certificats médicaux ne précisent pas la mention « en compétition » ;  

− les certificats médicaux datant de plus d’un an jour de la manifestation.  

 

 

Notez également, que les dispositions du « Décret n° 2016-1157 du 24 août 2016 relatif au certificat 

médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du sport », portent sur l’adhésion et 

le renouvellement des licences aux seins des fédérations agrées et délégataires, sans préciser son 

application aux certificat médicaux sur les manifestations sportives. La date de validité du certificat 

médical étendue à trois ans ne peut donc pas s’appliquer sur notre manifestation sportive.  

 

De plus, les dispositions prévues pour les « questionnaires santé » permettant de soustraite au 

certificat médical lors du renouvellement de licence, ne peuvent toutefois s’étendre comme justificatif 

à la participation d’évènement sportif pour les majeurs.  

En revanche, conformément à l’article D231-1-4-1 du Code du sport, les mineurs peuvent bénéficier 

de cette prérogative. 

 

En sachant pouvoir compter sur votre compréhension, 

 

 

Bien sportivement, 

 

 

Organisation des 10Km d’Arcachon et de la Run in Pyla 

P/O club Arcachon La Teste Entente Athlétisme 
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ANNEXE N°1 : Extrait Règlementation des manifestations Running 2024 – FFA 
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ANNEXE N°2 : Information complémentaires à l’acception des licence – Rappel FFA 
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